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AVIS RELATIF AU PROJET DE FUSION PAR VOIE D’ABSORPTION DE LA SOCIETE VALOUR BIO  

PAR LA SOCIETE VALERIO THERAPEUTICS  

 
Société absorbante : VALERIO THERAPEUTICS  
 

Forme : société anonyme  
 
Adresse du siège : 49 boulevard du Général Martial Valin – 75015 Paris  

 
Capital : 4.888.478,61 euros  
 

Numéro unique d’identif ication : 410 910 095  
 
Lieu d’immatriculation : Paris  

 
Société absorbée : VALOUR BIO  
 

Forme : société par actions simplif iée  
 
Adresse du siège : 58 rue de Monceau – 75008 Paris  

 
Capital : 5.556.124,20 euros  
 

Numéro unique d’identif ication : 929 353 456  
 
Lieu d’immatriculation : Paris  
 

Evaluation de l’actif  et du passif  dont la transmission à la société absorbante est prévue : 
 

Actif  : 4.566.107,00 euros  

 
Passif  : 92.097,00 euros  

 

Rapport d’échange des droits sociaux : le rapport d’échange s’établit à environ 1,91 action ordinaire Valerio Therapeutics  
pour 1 action Valour Bio apportée 
 

Augmentation de capital de la Société Absorbante : Valerio Therapeutics augmentera son capital d’un montant nominal de 
106.004,40 euros, pour le porter de 4.888.478,61 euros à 4.994.483,01 euros, par la création de 10.600.440 actions 
ordinaires nouvelles de 0,01 euro de valeur nominale chacune, entièrement libérées, qui seront directement attribuées aux 

Associés Minoritaires (et à l’exception de Valerio Therapeutics) sur la base du rapport d’échange mentionné ci -dessus  
 
Absence d’échange des actions de Valour Bio détenues par Valério Therapeutics : conformément aux dispositions de 

l’article L. 236-3, II du Code de commerce, il ne sera pas procédé à l’échange des actions Valour Bio d’ores et déjà détenues 
par Valerio Therapeutics à la Date de Réalisation de la Fusion, lesquelles actions seront annulées de plein droit à la Date 
de Réalisation de la Fusion. Valerio Therapeutics n’augmentera donc son capital af in de rémunérer les actions de Valour 

Bio que pour la f raction de l’actif  net correspondant aux actions qu’elle ne détient pas dans V alour Bio à la Date de 
Réalisation de la Fusion, soit 5.551.242 actions. 
 

Montant prévu de la prime de fusion : 341.003,40 euros  
  
Date du projet commun de fusion : 28 octobre 2025  

 
Date et lieu du dépôt du projet au RCS au titre de chaque société partic ipante : le projet de traité de fusion a été déposé 
au Gref fe du Tribunal des Activités Economiques de Paris pour la Société Absorbante et pour l a Société Absorbée le 

29 octobre 2025.  
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